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Remaniement parcellaire urbain et considérations générales sur la

répartition des frais dans les remaniements parcellaires de terrains.

agricoles.

(Conférence faite par M. Ed. Jaquet, géomètre officiel à Montreux, à la-

réunion des géomètres de la Suisse romande, le 4 novembre 1922, à Lausanne.

(Suite et fin.)

L'application de cette méthode peut varier suivant les données
du problème et les cas spéciaux qui se présentent, mais le principe
me paraît être logique, juste et à l'abri de toute critique.

Permettez moi à ce sujet d'abandonner pour un instant
l'exposé du remaniement de Clarens, pour vous présenter quelques

réflexions générales sur cette question de répartition de
frais. Je n'ai pas eu l'occasion d'appliquer cette méthode à un cas

pratique de remaniement agricole; mais j'ai l'impression qu'elle
donnerait là aussi un excellent résultat.

Tous les cantons ont édicté des dispositions législatives
fixant comme base de la répartition des frais, la valeur des

propriétés soumises au remaniement, sauf Argovie — si je ne me

trompe — où la répartition se fait suivant la valeur ou la surface
des propriétés, selon les cas. Mais il est bien facile de se représenter

que l'avantage retiré n'est presque jamais proportionnel à la
valeur d'estimation du sol. En effet, deux propriétaires qui reçoivent

chacun une parcelle de même surface et de même valeur,,
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